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DISPOSITONS
N'DU SU DÊSIGNATION DES PRODUITS DROIT PARTIUIR

0811.20 Framboises, mûre de ronce ou 14%
de mûrier, mûres-framboises et
groseilles à grappes ou à
maquereau, congelées

ex 0811.90 Bleuets, congelés 14%

1001.10 Froment (blé) dur Contingent tarifaire d'au
moins 150 000 tonnes. Le
nurfo 1001.90 est

0% assujetti aux besoins
1001.90 Froment (blé) et méteil, autres d'achat locaux concernant

le blé non destin à
l'alimentation des animaux


